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Sommaire et avant-propos 
Mise en contexte 

La cellule dôintervention sur la vitalit® de lôindustrie foresti¯re de lôOutaouais et des Laurentides (CIVIF-OL), a été officiellement 

lancée le 12 décembre 2019. Son mandat consistait à trouver des solutions innovantes et structurantes afin de permettre au 

secteur industriel forestier r®gional de sôadapter ¨ un environnement dôaffaires en ®volution.  

Conformément aux orientations données par le comité directeur, les travaux initiaux du groupe de travail de la cellule se sont 

termin®s avec le d®p¹t dôun rapport le 1er mai 2020. Le rapport priorisait huit recommandations :   

1) mettre en place un comit® dô®tude des strat®gies sylvicoles adaptées au contexte de la région;  

2) mettre en place des mesures administratives immédiates, permettant la réalisation de travaux dôurgences, qui 

assureront des traitements sylvicoles commerciaux qui réduisent la production de bois de trituration;  

3) renouveler et adapter la mesure dôacc¯s aux march®s du bois ¨ p©te consentie par le gouvernement en 2019-2020;  

4) mettre en place rapidement un plan de développement des axes routiers stratégiques et soutenir la réfection 

dôinfrastructures en milieu municipal (ponts);  

5) poursuivre au niveau national des actions communes de lôindustrie et du MFFP visant une estimation juste et 

crédible de la valeur marchande des bois sur pieds (VMBSP);   

6) poser les gestes nécessaires pour un déblocage des négociations avec la communauté algonquine de Lac-Barrière.  

7) appuyer lôinitiative de planification collaborative d®j¨ en place dans les Laurentides;  

8) favoriser la mise en place en Outaouais dôun projet pilote de planification collaborative.  

 

Si certaines recommandations ont fait lôobjet dôactions imm®diates de la part des autorit®s, dôautres actions, dont la mise en 

place dôun projet pilote de planification forestière collaborative, nécessitaient de poursuivre les activités du groupe de travail 

(GT). Un nouveau mandat a donc été donné à la cellule dôintervention afin de répondre aux objectifs suivants : 

1. Identifier de nouveaux marchés pour les produits du bois afin dôam®liorer lôutilisation des volumes de fibre disponibles 

ainsi que des projets porteurs; 

2. Accro´tre la contribution des d®tenteurs de garanties dôapprovisionnement au processus de planification collaborative; 

3. Coordonner et consolider les opérations forestières pour une plus grande efficience et une réduction des coûts. 

 

Sommaire des travaux du second mandat 

Chapitre 1. Identification de nouveaux marchés et de projets porteurs 

Les données du Bureau du forestier en chef (BFEC) confirment les volumes de bois de toutes les essences qui peuvent 

soutenir les filières industrielles existantes. Des analyses plus détaillées confirment que des volumes de certaines essences 

et de sous-produits sont également disponibles pour approvisionner de nouvelles usines qui choisiraient de sôimplanter dans 

la région ou pour des usines ayant des projets de diversification et de conversion.  

Une ®tude r®alis®e par FPInnovations dresse une liste dôoccasions dôaffaires techniquement possibles et économiquement 

intéressantes. Trois technologies (ou gammes de produits) ressortent : la pâte kraft blanchie, la pâte kraft non blanchie et les 

panneaux OSB. Ces trois gammes se distinguent par leur maturité technologique. Elles pourraient offrir des bénéfices selon 

un horizon assez court. Le rapport indique aussi que plusieurs technologies liées aux biocarburants et aux bioproduits sont au 

stade de développement. Ces filières pourraient sôav®rer int®ressantes pour la r®gion ¨ moyen et long terme. 

Lôeffet sur le r®seau industriel en place dôajouter une (ou plusieurs) des technologies ciblées plus haut a été modélisé. Une 

optimisation a été faite pour six scénarios en prenant en compte les volumes disponibles en forêt publique, les coûts 

dôapprovisionnement et la valeur estimée des produits.  
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Les principaux constats sont les suivants : 

¶ Lô®tat actuel du r®seau industriel (fermeture de Fortress à Thurso) entraîne un gel de strates forestières 

(regroupements de peuplements forestiers) important. Les peuplements de feuillus tolérants sont fortement impactés 

à cause du manque de preneurs pour les bois de trituration. Lôabsence dôun preneur pour ces bois empêche le respect 

des garanties dôapprovisionnement (GA) des usines transformant du peuplier et du bois de sciage feuillu. 

¶ Une reconversion de lôusine de Fortress permettrait de retrouver une situation ®quivalente ¨ la situation prévalant 

initialement. Ce sc®nario permettrait aussi une augmentation de la GA de lôusine dôOSB de Louisiana-Pacifique à 

Maniwaki. Une augmentation de la récolte de bois de peuplier totale de 16 % serait envisageable. Ce scénario 

réduirait l®g¯rement les co¾ts dôapprovisionnement de lôensemble du r®seau dôusines.  

¶ Une reconversion de lôusine de Fortress avec lôajout dôun nouveau preneur de trituration (projet de proximité dont le 

produit reste à définir) permettrait lôaugmentation de la r®colte pour tous les produits. Les co¾ts dôapprovisionnement 

dôun nouveau preneur de trituration feuillu d®pendent de son emplacement (variations pouvant atteindre 4$/m³).  

¶ La reconversion de lôusine de Fortress combin®e ¨ lôajout dôun preneur de trituration et dôune augmentation de 

lôattribution ¨ lôusine dôOSB m¯nerait ¨ une augmentation de 50 000mį pour le peuplier, de 52 000mį pour le SEPM 

et de 21 000m³ pour le sciage feuillu comparativement à la situation qui prévalait avant la fermeture.  

Les sc®narios ®valu®s sôappuient sur les estimations de co¾ts dôapprovisionnement et de valeurs des produits disponibles 

dans la base dôinformation du logiciel MERIS. Ils résultent dôune optimisation ¨ lô®chelle du r®seau et ils supposent une 

coordination aboutie de la planification.  

 

Chapitre 2. Accro´tre la contribution des d®tenteurs de garanties dõapprovisionnement au processus de planification 

collaborative 

Un sous-groupe de travail (SGT) composé de professionnels de la planification forestière a réalisé un diagnostic des processus 

actuels. Trente enjeux et un ensemble de besoins découlent de cette analyse. On peut dégager trois grands constats :  

1) Le manque de coh®rence entre les niveaux du processus hi®rarchique de planification rend difficile lôarrimage du 

potentiel de la forêt avec la réalité opérationnelle; 

2) Le manque dôindicateurs dôapprovisionnement bien param®tr®s contribue aux difficult®s de coh®rence des plans et 

au déficit de rétroaction; 

3) Un d®ficit dôint®gration des interventions de r®colte entre les BGA est rapport®.  

À la lumière des constats, des modifications sont souhaitées à tous les niveaux du processus de planification. Le manque 

dôint®gration entre la planification strat®gique qui m¯ne ¨ d®finir les possibilit®s foresti¯res, les strat®gies dôam®nagement, la 

d®termination des volumes attribuables et le d®veloppement dôun plan tactique requi¯rent une r®vision de la configuration du 

système et du partage des responsabilités. Les membres du SGT souhaitent délaisser le statu quo.  

Le coordonnateur du groupe de travail recommande le d®ploiement d¯s le mois de janvier 2021 dôun projet pilote de 

planification collaborative qui se décline en deux phases. La phase 1, dôune dur®e attendue de six mois, permettra de revoir 

les processus quôil importe de r®viser, sinon dôabandonner dans le contexte dôune équipe mixte de planification. La phase 2 

permettra dôinitier concr¯tement les travaux selon un mod¯le collaboratif, soit celui avec int®grateur impliqu® dans la 

pr®paration des prescriptions sylvicoles. Lô®quipe charg®e de la mise en îuvre doit °tre une cellule mixte, dans laquelle des 

membres provenant des bénéficiaires de garanties (BGA) et du MFFP travailleront à élaborer des plans répondant mieux aux 

besoins de lôensemble des b®n®ficiaires et des détenteurs de droits. Une période minimale de trois ans est proposée pour la 

phase de mise en îuvre (phase 2) afin de roder la d®marche et dôen perfectionner les ®l®ments au gr® du d®roulement de 

lôexp®rience. Un engagement pour un horizon de cinq ans serait souhaitable. Le suivi et la documentation du projet pilote par 

un observateur indépendant sont recommandés.  

Telle que proposée, la cellule mixte de planification forestière en Outaouais est une action majeure, unique au Québec. Elle 

est susceptible de disposer dôun des aspects les plus critiqués par de nombreux acteurs et observateurs du monde forestier 

québécois. 
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Chapitre 3. Coordonner et consolider les opérations forestières pour une plus grande efficience et une réduction des 

coûts. 

Les r®gions de lôOutaouais et des Laurentides peuvent tirer profit dôune plus grande coordination des op®rations industrielles. 

Les analyses effectuées laissent entrevoir des bénéfices financiers pouvant atteindre 1.48$/m3 par lôoptimisation des activit®s 

de transport et de r®colte ¨ lô®chelle op®rationnelle. Lôimplantation dôune cour de transit pourrait quant ¨ elle apporter des 

bénéfices allant jusquô¨ 1.88$/m3. Dôautres gains possibles nôont pas ®t® ®valu®s dans ce rapport. Notons par exemple 

lôimplantation de mesures pour favoriser les retours en charge entre les usines, lôam®lioration ou le d®veloppement dôaxes 

routiers forestiers stratégiques, la mise en place dôun corridor routier interr®gional et lôutilisation de configurations de camion 

optimisées pour le transport de longue distance. 

Des moyens relativement simples permettent de saisir une partie des bénéfices mis en évidence par les calculs dôoptimisation. 

La cellule mixte de planification telle que proposée au Chapitre 2 du rapport vise à corriger des lacunes dénoncées autant par 

les industriels que par les représentants du MFFP. Ces déficiences concernent le manque de prévisibilité des 

approvisionnements et les difficultés de coordination opérationnelle.   

Il est recommandé que les industriels de la région mettent en place le plus rapidement possible une table de coordination des 

op®rations foresti¯res. Cette table devrait avoir pour unique mandat lô®tude et le d®ploiement de moyens logistiques am®lior®s 

pour le territoire de lôOutaouais et des Laurentides. Les moyens logistiques ®tudi®s devraient viser la r®colte (synchronisation) 

et le transport (synchronisation, configuration, infrastructures). Le leadership de cette initiative relève des industriels, mais 

différents ministères et agences seraient interpellés par les enjeux de la table de coordination. En plus du MFFP, le MTQ 

(infrastructure, configuration), le MEI (nouvelles technologies, centre de coordination) et le MESS (formation des travailleurs) 

pourraient contribuer à une telle initiative. 

En conclusion, des opportunit®s se dessinent pour les fili¯res foresti¯res de lôOutaouais et des Laurentides. Cependant, les 

indicateurs de performance de ces fili¯res propres ¨ lôOutaouais et aux Laurentides devront sôam®liorer. Cela n®cessitera une 

action concertée entre un grand nombre dôacteurs. Lôengagement ferme du MFFP et des BGA à mettre en place une cellule 

mixte de planification représente une étape charnière. Cependant, aucune action individuelle ne suffira à rendre les 

approvisionnements plus comp®titifs (moins co¾teux). Une somme dôactions cibl®es sera nécessaire. Ces actions comportent, 

notamment, lôidentification de march®s additionnels pour le bois de trituration, une plus grande intégration des activités de 

r®colte et de transport, des investissements dans les axes routiers strat®giques, lôint®gration de cours de conditionnement de 

la fibre, la recherche continue de synergie op®rationnelle entre lôensemble des acteurs et des appuis cibl®s ¨ lô®mergence 

dôune ®conomie verte.    

 

 

Luc LeBel ing.f., PhD 

Président du groupe de travail (CIVIFOL) 
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Introduction 

Contexte 
La cellule dôintervention sur la vitalit® de lôindustrie foresti¯re de lôOutaouais et des Laurentides, dont la cr®ation avait été 

annoncée par le gouvernement du Québec, le 28 novembre 2019, a été officiellement lancée le 12 décembre 2019. Le mandat 

de la cellule consistait à trouver des solutions innovantes et structurantes afin de permettre au secteur industriel forestier 

régional de sôadapter ¨ un environnement dôaffaires en ®volution et fortement concurrentiel. La cr®ation de la cellule 

dôintervention sôinscrivait dans un ensemble de gestes concrets du gouvernement du Qu®bec visant ¨ soutenir lôindustrie 

forestière régionale. 

Conformément aux orientations données par le comité directeur, les travaux du groupe de travail découlant du premier mandat 

de la cellule se sont termin®s avec le d®p¹t dôun rapport final le 1er mai 2020. Ce document présentait des recommandations 

à mettre en îuvre ¨ court et ¨ moyen terme. Les recommandations portaient sur les quatre sujets identifi®s au premier mandat. 

Toutefois, lô®ch®ance de juin 2020 nôa pas permis de compl®ter les discussions entourant le quatri¯me sujet : 

ç D®velopper un mod¯le dôaffaires int®gr® permettant dôam®liorer ¨ moyen et ¨ long terme 

la résilience de la structure industrielle régionale aux variations dans les conditions des 

marchés des différents produits forestiers » 

Il a donc été décidé de prolonger les travaux de la cellule afin de pousser lôexploration des solutions avanc®es par le groupe 

de travail. Il y avait ®galement lieu dôencourager et dôaccompagner les nouvelles initiatives qui pourraient °tre cr®atrices de 

nouveaux march®s pour les produits du bois issus de lôOutaouais et des Laurentides.  

 

Mandat actuel 
Le mandat de la cellule dôintervention a ®t® prolong®. Celle-ci orientera ses travaux pour développer de nouveaux modèles 

dôaffaires int®gr®s permettant dôam®liorer la r®silience de la structure industrielle r®gionale aux variations des marchés des 

produits du bois. Ce second mandat est en continuit® des travaux d®j¨ entam®s, les r®flexions sôorienteront ®galement dans 

la perspective dôaugmenter la pr®visibilit® des r®coltes et de r®duire les co¾ts dôapprovisionnement. Ainsi, les trois sujets 

suivants sont abordés et couverts : 

1. Identifier de nouveaux march®s pour les produits du bois afin dôam®liorer lôutilisation des volumes de fibre disponibles 

ainsi que des projets porteurs; 

2. Accroître la contribution des détenteurs de garanties dôapprovisionnement au processus de planification collaborative; 

3. Coordonner et consolider les opérations forestières pour une plus grande efficience et une réduction des coûts. 

 

Échéancier général 
Compte tenu de lôimportance que rev°tent les travaux de la cellule pour la structure industrielle des deux régions, ceux-ci se 

sont poursuivis pendant la saison estivale, et malgré le contexte sanitaire dû à la pandémie. Le président du groupe de travail 

a soumis les livrables au comité directeur selon lô®ch®ancier suivant : 

¶ 24 août 2020  Compte-rendu des activités du groupe de travail 

¶ 30 septembre 2020  D®p¹t dôun rapport dô®tape et rencontre de mi-projet 

¶ 1er décembre 2020  Dépôt du rapport final en version préliminaire 

¶ 15 décembre 2020  Dépôt du rapport final 

 

*Pour plus de détails sur les activités, un diagramme Gantt est fourni ¨ lôannexe I.
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CHAPITRE 1. Identifier de nouveaux marchés pour les produits du bois afin 

dôam®liorer lôutilisation des volumes de fibre disponibles ainsi 

que des projets porteurs. 
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1.1 Caract®risation des fibres de bois disponibles dans les r®gions de lôOutaouais et des Laurentides 
 

Responsable : Luc LeBel (groupe de travail) en collaboration avec le MFFP  

¶ Objectif : Caractériser les volumes de bois disponibles dans ces deux régions (essences, qualités, quantité), en 

considérant notamment la possibilité forestière et les volumes actuellement récoltés et transformés.  

¶ Livrables : tableau des volumes et strates foresti¯res permettant lôapprovisionnement des usines actuelle et 

potentielles (intrant à la partie 3) 

 

1.1.1 Méthodologie 
Les donn®es utilis®es proviennent du Mod¯le dô®valuation de la rentabilit® des investissements sylvicoles (MERIS version 

2.2.1) élaboré par le Bureau de mise en marché des bois (BMMB), des tarifs de cubage (LIN3) et des modèles Woodstock 

2013-2018 élaborés et publiés par le Bureau du forestier en chef (BFEC). Les modèles 2013-2018 ont été utilisés car ils sont 

disponibles par toutes les unit®s dôam®nagements (UA) des deux r®gions et permettent ainsi dôavoir des donn®es uniformes. 

Les modèles Woodstock utilisés sont les suivants : 

¶ PC_4459_U07151_4FF_V09 

¶ PC_4460_U07152_4FF_V05 

¶ PC_4468_U07351_4FF_V06 

¶ PC_4469_U07352_4FF_V04 

¶ PC_4488_U06151_3FF_V08 

¶ PC_4501_U07451_4FF_V07 

¶ PC_4502_U07251_4FF_V09 

¶ PC_4517_U06452_4FF_V05 

¶ PC_4520_U06451_4FF_V04 

¶ PC_4826_U06152_3FF_V07_off2_RP3 

Le volume brut planifié à la récolte par essence pour chaque action sylvicole et type de couvert est calculé à partir des 

calendriers Woodstock générés par le BFEC de la même manière que Woodstock ferait le calcul. Chaque strate forestière 

possède une courbe de croissance contenant plusieurs informations dendrométriques (estimation du volume, nombre de tige, 

diam¯tre quadratique moyen par essence en fonction de lô©ge de la strate). Apr¯s une action sylvicole, la strate forestière se 

voit attribuer une autre courbe de croissance (ou un âge plus jeune sur la même courbe). Le volume brut (et le nombre de 

tiges r®colt®s) par essence est la diff®rence des valeurs des courbes de croissance avant et apr¯s lôaction sylvicole. Le 

diamètre quadratique moyen des tiges récolté est estimé en fonction du volume par tige récolté par essence et des tarifs de 

cubage LIN3. Par la suite, les volumes bruts sont désagrégés par produits grâce à la matrice de répartition par produit de 

MERIS. Le résultat final est un tableau contenant les volumes bruts planifié à la récolte par essence, ainsi que les volumes 

nets par essence et par produit regroupé par unité territoriale de référence (UTR) par période de planification, par action 

sylvicole et type de couvert forestier. 

Les UTR sont la plus petite entité spatiale en commun dans les dix modèles Woodstock pour les régions Outaouais et 

Laurentides. Il y a au total 368 UTR sur ce territoire. La superficie moyenne des UTR par UA est décrite dans le Tableau 1. 

Superficie moyennes des UTR par UA. Ces dernières ont été utilisées afin de regrouper les volumes planifiés à la récolte. Le 

contour des UTR a été obtenu en fusionnant les polygones des cartes CFET_BFEC (communément appelées cartes calculs) 

faisant partie de la même UTR.  
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Tableau 1. Superficie moyennes des UTR par UA 

UA Nombre 
d'UTR 

Superficie 
moyenne des UTR 

(km²) 

6151 30 21.45 

6152 24 66.45 

6451 60 169.49 

6452 23 82.29 

7151 30 96.68 

7152 60 94.60 

7251 40 39.48 

7351 48 87.49 

7352 18 249.80 

7451 35 274.16 

 

Les données ont été regroupées par UTR, période de planification à la récolte et par traitement sylvicole. Les valeurs 

disponibles sont la superficie planifiée à la récolte, le nombre total de tige récoltés, une estimation des volumes bruts et nets 

par essences et groupes dôessences r®colt®s et une estimation des volumes nets de chaque produit r®colt®. Les donn®es sont 

présentées sous forme de tableaux et serviront dôintrants forestiers pour les mod¯les dôoptimisations r®seaux des livrables 

1.3.3 et 3.2. 

Les produits issus de la matrice de répartition de MERIS sont différents que ceux utilisés par la DGSL lors de la ventilation 

des possibilit®s foresti¯res et des garanties dôapprovisionnement. Ainsi, les volumes des garanties dôapprovisionnement ont 

été ajustés pour correspondre aux produits pris en compte par MERIS. Cet ajustement ne modifie pas les volumes par 

essences, mais regroupe certains produits comme le SEPM qualité poteau et le SEPM qualité sciage qui sont des produits 

non existant dans MERIS. Ce r®arrangement des garanties dôapprovisionnement est également utilisé dans les modèles 

r®seaux afin dôassurer les approvisionnements dus aux usines existantes. 

1.1.2 Résultats 
Les données forestières permettent de caractériser le volume de bois planifié à la récolte dans les prochaines années. 

Lôensemble des donn®es est disponible sur demande.  

La Figure 1 présente un exemple des données brutes disponibles. À partir de ces données, il est possible de produire différents 

tableaux et graphiques pour caractériser les volumes et superficies selon des besoins définis. La Figure 2 la Figure 3 et le 

Tableau 2 présentent des exemples dôagr®gation de donn®es pouvant °tre obtenus. 

 

Figure 1. Exemple de données dans le fichier Excel 
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Figure 2. Proportion du volume planifi® ¨ la r®colte par groupe dôessence par UA pour la p®riode 2018-2022 

 

 

Figure 3. Superficie planifiée à la récolte par traitement sylvicole et par UA pour la période 2018-2022 

Tableau 2. Superficies et volumes planifiés Woodstock par UA pour la période 2018-2022 

UA  Superficie (ha)  
Volume marchand 

brut (m3)  
Volume marchand net 

(m3)  
Ratio volume net par 

volume marchand 

06151 5 061.74 427 029.45 340 631.64 79.8% 

06152 9 809.64 929 016.33 770 425.61 82.9% 

06451 66 604.05 6 903 168.62 5 976 034.74 86.6% 

06452 12 000.00 994 390.36 790 578.26 79.5% 

07151 16 785.47 1 582 059.16 1 293 892.64 81.8% 

07152 33 562.30 3 509 337.96 3 024 255.56 86.2% 

07251 6 741.93 542 088.39 446 391.52 82.3% 

07351 25 720.13 2 939 048.38 2 456 299.99 83.6% 

07352 17 709.23 1 976 721.98 1 719 830.23 87.0% 

07451 43 517.60 4 781 039.81 4 272 229.83 89.4% 

Total 237 512.10 24 583 900.43 21 090 570.02 85.8% 
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Finalement, les donn®es foresti¯res et les garanties dôapprovisionnement permettent de calculer le volume disponible par 

produit et par période de planification. Le Tableau 3 est un extrait de ces données pour le bouleau jaune. Le tableau complet 

incluant tous les produits est disponible sur demande. 

Tableau 3 Sommaire des volumes disponibles pour le bouleau jaune (sans lôusine de Fortress) 

Volume attribuable (plus strates gelées et éclaircies 
commerciales) - quinquennal 

  Bouleau jaune 

Année Déroulage Sciage Pâte Sous total 

2013-2017 42 413 780 568 819 476 1 642 457 
2018-2022 43 190 784 786 807 119 1 635 095 
2023-2027 41 918 761 416 802 102 1 605 436 
2028-2032 43 296 777 926 813 893 1 635 115 
2033-2037 48 406 858 241 867 578 1 774 225 
2038-2042 48 367 868 172 876 040 1 792 579 
2043-2047 48 740 864 173 876 438 1 789 351 
2048-2052 49 555 882 557 884 487 1 816 599 

Volume attribué (GA, PRAU, engagement) - annuel 

  Bouleau jaune 

  Déroulage Sciage Pâte Sous total 

R15 2550 41200 68700 112450 

R07 4100 65250 17268 86618 

Total 6650 106450 85968 199068 

Volume disponible - annuel 

  Bouleau jaune 

Année Déroulage Sciage Pâte Sous total 

2013-2017 1 833 49 664 77 927 129 423 
2018-2022 1 988 50 507 75 456 127 951 
2023-2027 1 734 45 833 74 452 122 019 
2028-2032 2 009 49 135 76 811 127 955 
2033-2037 3 031 65 198 87 548 155 777 
2038-2042 3 023 67 184 89 240 159 448 
2043-2047 3 098 66 385 89 320 158 802 
2048-2052 3 261 70 061 90 929 164 252 
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1.2 Identification des produits forestiers potentiels pouvant être fabriqués à partir des fibres de bois 

disponibles dans les r®gions de lôOutaouais et des Laurentides 
 

Responsable : consultant*, validation par le MFFP 

¶ Objectifs : Identifier les produits forestiers prometteurs (produits du bois, pâtes et papiers, biocarburants, 

bioproduits) pouvant être fabriqués à partir des fibres de bois disponibles dans les deux régions; Préciser les 

essences, la qualit® et le volume estim® requis pour un projet type (selon lô®chelle du projet).  

¶ Livrables : liste de produits prometteurs (intrant à la partie 1.3). 

 

Le rapport complet final préparé par FPInnovations a été déposé le 13 octobre 2020 et il contient les livrables 1.2, 1.3.1 et 

1.3.2. Il est disponible sur demande auprès du MFFP. Nous résumons ici lôintroduction du rapport :  

« En sôappuyant sur la caract®risation de lôapprovisionnement, ce rapport pr®sente lôanalyse de technologies de 

transformation dans les filières des pâtes et papiers, des biocarburants, des bioproduits et des matériaux de 

construction. Les principaux crit¯res dôanalyse comprennent la compatibilit® avec la ressource disponible (volume, 

essences, qualité), les perspectives de marché, la maturité technologique et les investissements requis. 

Une contrainte importante des deux régions est de trouver des débouchés pour les volumes importants de bois 

feuillus de trituration. Lôutilisation de ces bois est un pr®requis pour le maintien et le développement de toute la filière 

industrielle. 
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1.3 Évaluation des perspectives de marchés pour les produits forestiers pouvant être fabriqués à partir 

des fibres de bois disponibles et identification, caractérisation et priorisation des opportunités 

dôimplantation de nouvelles usines ou proc®d®s de transformation   
 

Responsable : FPInnovations, validation par le MFFP; Luc LeBel (groupe de travail) en collaboration avec le MFFP 

¶ Objectifs : Brosser un portrait des perspectives de marchés pour chacun des produits forestiers prometteurs 

pouvant être fabriqués à partir des bois disponibles dans les deux régions; Évaluer un ordre de grandeur du coût 

dôimplantation des projets pr®sentant les meilleurs potentiels; Priorisation et caract®risation des opportunités 

d'implantation de nouvelles usines ou procédés de transformation 

¶ Livrables : Priorisation et caractérisation des opportunités d'implantation de nouvelles usines ou procédés de 

transformation; sites et projets potentiels; effets (bénéfices) de lôimplantation de nouvelles usines ou proc®d®s.  

 

1.3.1 Brosser un portrait des perspectives de marchés pour chacun des produits forestiers prometteurs pouvant 

être fabriqués à partir des bois disponibles dans les deux régions (consultant : FPInnovations) 

1.3.2 £valuer un ordre de grandeur du co¾t dôimplantation des projets pr®sentant les meilleurs potentiels 

(consultant : FPInnovations) 
 

Tel que mentionné précédemment un rapport complet final préparé par FPInnovations a été déposé le 13 octobre 2020. Il est 

disponible sur demande auprès du MFFP. Nous résumons ici les recommandations générales du rapport :  

« Nous avons évalué les produits forestiers prometteurs suivant plusieurs critères de sélection en utilisant une 

échelle à 3 points : opportunité (vert), contraintes mineures (jaune) et contraintes majeures (orange). Une cote 

globale a également été attribuée à chaque produit, en fonction de la performance à chacun des critères. 

 

Les trois technologies ayant obtenu la meilleure cote (opportunité) sont la pâte kraft blanchie, la pâte kraft non 

blanchie et les panneaux OSB. La maturité de ces trois technologies les distingue des autres technologies 

analysées et pourrait garantir des bénéfices pour la région dans un horizon plus court. 

 

Cependant, plusieurs technologies ont obtenu la cote « contraintes mineures ». La majorité des technologies de 

biocarburants et de bioproduits sont encore au stade de développement, que ce soit en développement de la 

technologie elle-même ou en développement des marchés. Ces technologies pourraient sôav®rer int®ressantes pour 

la région en considérant les avantages à long terme. 

 

Une consultation avec les acteurs de la première transformation de la région et des investisseurs potentiels est 

essentielle afin dôinvestiguer la faisabilit® des options de conversion et les synergies potentielles avec la filière 

industrielle en place (approvisionnement réellement disponible et son coût, le capital requis, la capacité à payer 

pour la fibre, la concurrence, la demande et la rentabilité du projet). 

 

Une ®tude comparant le co¾t et les volumes de la fibre dans la r®gion dôint®r°t avec dôautres r®gions productrices 

de bois feuillus en Amérique du Nord permettrait de mieux comprendre le positionnement de la région dans le 

marché du bois rond de faible valeur. »  
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1.3.3 Priorisation et caractérisation des opportunités d'implantation de nouvelles usines ou procédés de 

transformation (FORAC) 
 

Pour faciliter la lecture du rapport, la section 1.3.3 est présentée entre les sections 3.1 et 3.2. Cliquer ici pour 

accéder directement à cette section. 
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CHAPITRE 2. Accroître la contribution des détenteurs de garanties 

dôapprovisionnement au processus de planification 

collaborative 
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Un sous-groupe de travail (SGT) sôest mobilis® d¯s lôadoption du mandat g®n®ral par le Comit® directeur. Le besoin exprim® 

concerne les programmations annuelles qui doivent r®pondre aux besoins des industriels dans le respect de lôam®nagement 

durable des forêts.  

Les membres du SGT1 sont :  Dominik Chartier (PFR), Sylvain Dallaire (MFFP), Pierre Labrecque (MFFP), Anick Patry 

(MFFP), Charles St-Julien (Lauzon), Francois Nobert (Crête). Luc LeBel assure la coordination du comité et la 

préparation des livrables. 

Objectifs :  

¶ £tablir un diagnostic des probl®matiques du mod¯le actuel de planification foresti¯re et de lôint®gration op®rationnelle 

qui rejoint lôensemble des acteurs (industriels et MFFP) et qui tend ¨ faire consensus;  

¶ Convenir et mettre en place à moyen terme un modèle de planification collaborative adapté au contexte industriel et 

des for°ts feuillues et mixtes de lôOutaouais. 

Livrables :  

¶ Un diagnostic de la situation;  

¶ Des propositions de mod¯les de planification collaborative et dôint®gration des récoltes adaptées à la réalité régionale;  

¶ Une présentation des rôles et responsabilités des principales entités concernées;  

¶ Une proposition visant la mise en place dôun projet pilote ¨ mettre en îuvre en Outaouais pour lôann®e 2021-2022. 

 

Le comit® sôest réuni à dix reprises (17 juillet, 25 et 31 août, 11, 18, et 28 septembre, 2 et 29 octobre, 4 et 9 novembre). En 

plus des réunions de travail, tous les membres ont été rencontrés individuellement afin de recueillir leurs perceptions et leur 

avis sur les principaux enjeux liés au processus de planification actuel. Les membres ont également travaillé sur divers 

documents visant à consolider les constats du diagnostic. En plus des membres du comité, un planificateur du MFFP et une 

cheffe dôunit® de gestion ont aussi été rencontrés. Deux experts externes ont contribué aux travaux du comité et à la rédaction 

du rapport : François Morin, ing.f. (CERFO), Francois Laliberté, ing.f. (UL). 

Les échanges lors des entretiens étaient guidés par un cadre de référence présenté à la Figure 4. Ce cadre repose sur le 

postulat que lôalignement des int®r°ts et des objectifs dôune relation client-fournisseur favorise à terme la collaboration, la 

confiance et le succès (Eriksson et al. 2017, Laliberté SD).  

  

                                                           

1 Le terme « comité » est parfois utilisé dans le rapport pour faire référence au sous-groupe de travail (SGT). 
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Figure 4. Cadre th®orique pour lôalignement (Laliberté SD) 

  

Configuration du système 

1. Identifier les parties prenantes; définir les 

rôles, responsabilités, capacités 

2. Définir des objectifs et des cibles 

3. Définir les actions dans un processus clair, 

rigoureux, agile 

4. Utiliser une planification hiérarchique pour 

assurer la cohérence et les liens de 

subordination 

5. Organiser les flux dôinformation 

6. Définir les incitatifs et les règles 

7. Mesurer la performance 

Les objectifs et cibles sont 

¶ Essentiels 

¶ Contrôlables et mesurables 

¶ Complets et concis 

¶ Décomposables 

¶ Compréhensibles 

Lõinformation est 

¶ Précise 

¶ Pertinente 

¶ Obtenue à temps 

¶ Symétrique 

Pour une rétroaction et des 

it®rations ¨ lõaide 

¶ Dôindicateurs de performance 

¶ De tableaux de bord 

¶ Dôune boucle dôadaptation 

 

Favoriser lõalignement 

Pour 

¶ Équilibrer les pouvoirs 

¶ Partager les risques et bénéfices 

¶ Réduire les incertitudes 

 

Collaboration ð Confiance ð Satisfaction ð Succès 
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La section 2.1 présente le diagnostic posé par les membres du comité. À la section 2.2, des configurations permettant de 

réaliser une planification collaborative sont exposées. À la section 2.3, trois configurations sont détaillées pour expliquer les 

rôles et responsabilités des différents intervenants. Finalement, à la section 2.4, les avantages et limites de chaque modèle 

sont discutés. De plus, une stratégie de déploiement est proposée à titre exploratoire.    

 

2.1 Analyser le processus actuel de planification et établir un diagnostic 

Lôanalyse de plus de quatorze heures dôentretiens individuels a permis de retenir 281 ®l®ments dôinformation relatifs au 

processus de planification actuel. Un recoupement des idées a ensuite conduit à une liste de 126 enjeux ou constats. Ces 126 

enjeux ont ®t® regroup®s selon leur appartenance ¨ lôun de sept ®l®ments critiques caract®risant un processus de planification 

performant (Figure 4). Ces éléments sont : 1) rôles et responsabilité des parties prenantes, 2) objectifs et cibles, 3) processus, 

4) planification hiérarchique, 5) information, 6) incitatifs et règles, 7) mesure de la performance.  

Au final, trente enjeux distincts ont émergé. Ces enjeux ont été validés en comité de travail pour assurer que lôensemble des 

membres convenait quôil sôagissait bel et bien dô®l®ments observables dans le processus actuel et quôils contribuaient ¨ une 

insatisfaction envers le résultat souhaité. Un processus de classification par priorisation simple a fait ressortir les dix enjeux 

les plus importants selon le comité. Ces dix enjeux sont présentés en gras et avec leur rang dans un schéma Ishikawa (Figure 

5). Des liens ont été établis entre les vingt autres enjeux et les dix enjeux prioritaires (Figure 6). La démonstration de ces liens 

renforce lôid®e quôun nombre relativement restreint dôactions permettrait dôavoir un impact important sur la performance du 

processus. Les dix enjeux prioritaires sont détaillés au Tableau 4.  
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Figure 5. Pr®sentation des enjeux d®coulant du diagnostic sous forme dôun sch®ma Ishikawa 
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Figure 6. Représentation des liens entre les différents enjeux - Les lignes continues présentent des liens entre les enjeux principaux et les lignes brisées des liens impliquant un enjeu secondaire   

 

 



Cellule Outaouais-Laurentides - Rapport final au 18 décembre 2020 

2-1 

 

Tableau 4. Liste des dix enjeux prioritaires selon les membres du comité de travail 

# Enjeux Explication 

1. Incohérences entre : CPF, 
attributions et opérations 
(terrain). 

Les choix et décisions prises lors du calcul des possibilités forestières (CPF) et des 
attributions2 de volumes sont difficiles, parfois m°me impossibles dôarrimer le potentiel 
réel de la forêt avec les besoins, les capacités et les contraintes opérationnelles 
industrielles. 

2. Pas de vision commune 
partagée entre les différents 
acteurs impliqués 

Les acteurs estiment que les objectifs de chacun ne sont pas en phase pour viser un 
objectif commun global. 

3. D®ficit dôint®gration entre 
BGA 

Les BGA ont de la difficult® ¨ sôentendre sur la r®partition des secteurs de r®colte et la 
coordination des opérations. 

4. Configuration en silos du 
système 

Les participants estiment que la configuration du système est fortement cloisonnée ce 
qui ralentit les échanges et diminue la réactivité et la cohérence. 

5. Processus de planification 
complexes 

Le processus comporte un grand nombre dô®tapes r®alis®es par un grand nombre 
dôacteurs diff®rents. 

6. Équilibrage des volumes 
annuels et quinquennaux 

Les BGA estiment quôil est tr¯s difficile de respecter pr®cis®ment les volumes attribu®s 
sur une base annuelle. Ils demandent la possibilit® dô®quilibrer les volumes r®colt®s 
par rapport aux attributions sur une base quinquennale pour une plus grande flexibilité. 

7. Vue globale déficiente en 
termes de planification 
hiérarchique 

Les membres du comit® croient quôil y a un manque de vision partagée des objectifs 
de d®veloppement et dôam®nagement du territoire ¨ long et ¨ moyen terme par rapport 
aux besoins et attentes à court terme. 

8. Déséquilibre en termes de 
pouvoir à la TGIRT (Table 
de gestion intégrée des 
ressources du territoire) 

Les acteurs estiment que les autres utilisateurs du territoire (non liés à la récolte de 
bois) ont un rapport de force trop grand et quôils peuvent refuser la planification sans 
encourir de pénalités ou de conséquences. 

9. Param¯tres dôindicateurs 
difficiles à définir 

Les acteurs croient que les parties prenantes ne comprennent pas les besoins des 
autres et nôarrivent pas ¨ sôentendre sur les caract®ristiques pr®cises des indicateurs 
ou ce quôils repr®sentent. 

10. Peu dôindicateurs 
dôapprovisionnement 

Les acteurs sôentendent que des indicateurs de performance des plans sont 
nécessaires, mais du travail reste à faire pour décider lesquels retenir et comment les 
calculer et partager. 

 

En plus des enjeux identifi®s, les participants ont souhait® formuler ce quôils ont appel® leurs besoins fondamentaux ¨ lô®gard 

du processus de planification. Ces besoins peuvent °tre associ®s ¨ la vision que les participants ont dôun processus de 

planification performant. Les besoins pouvaient généralement être associés à un ou plusieurs enjeux associés à un des sept 

éléments critiques caractérisant un processus de planification performant. Le Tableau 5 présente ces besoins et leurs liens 

avec les éléments critiques et les enjeux. 

 

 

 

 

 

                                                           

2  Il faut noter que la pr®rogative de lôattribution des bois appartient au ministre. La Direction g®n®rale des stocks ligneux détermine les volumes attribuables. 

Dans ce tableau les échanges du SGT sont rapportés en utilisant le vocabulaire des participants.    



Cellule Outaouais-Laurentides - Rapport final au 18 décembre 2020 

2-2 

Tableau 5. Besoins exprimés par les membres du comité et leurs liens avec les éléments critiques du cadre de planification et les enjeux prioritaires 

Besoin # Élément 
critique 
(figure 1) 

# Enjeu 
prioritaire 
(tableau 1) 

¶ Travailler en symbiose et alimenter chaque activit® avec une r®troaction de lôactivit® 
précédente. Éviter à tout prix les silos. 

1 1 et 4 

¶ Redonner du pouvoir aux régions sur la gestion de certains éléments encadrés par le Centre 
[Québec] (CPF, gestion des volumes, octrois de rémanents de faible quantité). 

1 et 4 1, 4 et 6 

¶ Compter sur une équipe de planification qui est responsable de la mise en îuvre des 
opérations (ex. harmonisation, cédules entrepreneurs, entente de récolte-transport 
avec entrepreneur) et qui a un lien dôaffaires direct avec les fournisseurs afin de favoriser 
lôatteinte des r®sultats. 

1 2, 3 et 5 

¶ Développer une hiérarchie d®cisionnelle simplifi®e afin dôacc®l®rer la prise de d®cision 
(MFFP). Simplifier le processus de planification qui est trop complexe et éliminer les tâches 
sans valeur ajoutée. 

¶ Lib®rer le MFFP de certains suivis qui nôapportent aucune plus-value à la chaine 
dôapprovisionnement. 

1 et 3 5 

¶ Favoriser, peu importe le nombre dôintervenants dans la filière, une vision commune 
et permettre une vision globale de la souche à la sortie des usines. 

2 2 et 7 

¶ Établir des objectifs communs qui sont connus, compris et respectés de tous. 2 et 5 2 

¶ Les chantiers doivent être prêts au moment convenu et les opérations doivent se faire à des 
coûts acceptables et prévisibles.  Corriger le d®ficit dôint®gration entre BGA. 

3 3 

¶ Avoir une plus grande imputabilité et reddition de compte: lorsquôun calendrier de priorisation 
des travaux est entendu entre tous, les dates doivent être respectées. 

3 4 

¶ Avoir plus de souplesse (agilit®) dôex®cution (changement de secteur ï changement de cap). 
Planification annuelle flexible en cas de march®s changeants, syst¯me dô®quilibrage 
dynamique sur 5 ans. 

3 et 6 3, 5 et 6 

¶ Offrir une «Vision cohérente» qui respecte les principes reconnus de la planification 
forestières en cascade et avec rétroaction. 

4 1 et 7 

¶ Équilibrer les volumes sur une base quinquennale plut¹t quôannuelle. 4 et 6 6 

¶ Disposer dôindicateurs et de cibles dôapprovisionnement. 7 9 et 10 

¶ Faire une reddition de compte. Les choses doivent être faites en garantissant lôatteinte des 
objectifs de coût, de production et de qualité dôex®cution.  

¶ Ajouter une rétroaction avant/pendant/après les travaux (mesure de performance et 
adaptation pour les prochains cycles). 

7 9 et 10 

¶ Connaitre lôenvironnement dôaffaires de lôOutaouais (rayon ®conomique des usines, besoins 
m³, etc.). Il faut ®viter dôavoir de gros chantiers int®gr®s hors des rayons ®conomiques de 
certaines usines ou avoir aussi des volumes plus proches pour compenser. 

6 et 7 3, 9 et 10 

¶ Avoir un syst¯me de partage de lôinformation plus intuitif, plus fonctionnel. 

¶ Avoir une information qui tient compte de lôensemble des acteurs. 

5  

¶ Avoir un meilleur ®quilibre des pouvoirs lors du processus dôharmonisation. 6 8 

¶ Ramener le plaisir à faire de la foresterie et favoriser la mobilisation des employés à tous les 
niveaux : travailleurs sylvicoles, travailleurs forestiers, techniciens forestiers, ingénieurs 
forestiers. 

6  

¶ Favoriser la polyvalence des travailleurs forestiers (vision globale). Favoriser le 
développement des connaissances, expériences, compétences diverses. Ils/elles ajouteront 
de la valeur dans le processus par leur savoir-faire et leur vision globale du domaine forestier. 

 2 et 7 
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Synthèse du diagnostic 

Trente enjeux, dont dix majeurs, de m°me quôun ensemble de besoins vis-à-vis du processus de planification sont ressortis de 

la phase diagnostic. En bref, le manque de cohérence entre certains niveaux du processus hiérarchique de planification [enjeu 

1] rend difficile, parfois impossible, lôarrimage du potentiel de la for°t avec la r®alit® op®rationnelle et avec le d®veloppement 

dôune vision commune [enjeu 2]. Une des causes mentionn®es pour le manque de coh®rence rel¯ve de la parcellisation des 

responsabilit®s de la planification. Le manque dôindicateurs dôapprovisionnement bien param®tr®s [enjeux 9 et 10] contribue 

probablement lui aussi aux difficultés de générer une meilleure cohérence des plans et au déficit de rétroaction, ce qui ne 

facilite pas lôadaptation, et donc, lôalignement des objectifs et capacit®s. Ainsi, il nôest pas possible de mesurer ad®quatement 

le succès de la filière.  

Le d®ficit dôint®gration [enjeu 3] est li® directement ¨ une difficult® ¨ sôentendre sur la r®partition des secteurs de récolte et la 

coordination des op®rations. Avoir moins de contraintes pour ®quilibrer les volumes annuels en disposant dôun plan 

quinquennal dynamique [enjeu 6] pourrait faciliter lôint®gration.  

La perception que le système repose sur une configuration en silos [enjeu 4] est associée à une vue globale déficiente pour 

lôensemble des parties prenantes [enjeu 7] et ¨ la difficult® de r®aliser efficacement une planification en cascade (hi®rarchique) 

[enjeu 1]. Bien entendu, lôincoh®rence, la vue globale d®ficiente et les difficult®s dôint®gration sôexpliquent aussi par la grande 

complexit® du processus [enjeu 5]. Le syst¯me complexe et multiacteurs, et la perception dôun d®s®quilibre des pouvoirs au 

sein dôinstances telles la TGIRT [enjeu 8] rendent difficile lô®tablissement dôune vision commune. La complexit® du processus 

est aussi li®e au manque dôindicateurs sp®cifiques ¨ la mesure de performance du processus, aux carences du syst¯me de 

gestion de lôinformation et au manque de validation terrain.  

Les membres du comité ont également souhaité exprimer leurs besoins fondamentaux nonobstant la mise en place ou non 

dôun processus de planification collaboratif r®gional. Le souhait dôune plus grande agilit®, dôune meilleure int®gration et dôune 

vision plus cohérente entre les niveaux de planification et les organisations est sans équivoque.  

À la lumière des constats, des modifications sont nécessaires à tous les niveaux du processus de planification. Les problèmes 

ne relèvent pas uniquement du niveau opérationnel. Le manque dôint®gration entre la planification strat®gique qui m¯ne ¨ 

d®finir les possibilit®s foresti¯res, les strat®gies dôam®nagement, la d®termination des volumes attribuables et le 

d®veloppement dôun plan tactique requi¯rent une r®vision de la configuration du système et du partage des responsabilités. 

Les entrevues individuelles, les discussions de groupe et les grilles dô®valuations remplies par les participants m¯nent ¨ un 

constat clair et consensuel : le statu quo nôest souhait® par personne.  

Malgré un portrait qui pourrait sembler sombre, il importe de dire que les membres du comité croient que des solutions sont 

possibles et accessibles pour améliorer la performance du processus de planification. Des opportunités évidentes existent 

dans la région. Une culture foresti¯re forte est pr®sente et un grand nombre dôindustries de la transformation demeurent actives 

et pr°tes ¨ sôengager pour le d®veloppement de la fili¯re bois. Des planificateurs exp®riment®s sont en postes autant chez les 

BGA quôau MFFP. Comme le d®montrent les travaux de la partie 1, la r®gion est caract®ris®e par la disponibilit® dôun grand 

volume de fibre (plus de 1 million de mètres cubes non consommés). Cependant, cette ressource est un atout uniquement si 

des solutions organisationnelles et techniques existent pour permettre sa valorisation. Dans un tel contexte, il importe de 

mettre en place un processus de planification foresti¯re qui favorise lôagilit®, la concertation, la coh®sion et lôint®gration.  

Les membres du comit® sont dôavis que des améliorations pouvant corriger certains des enjeux identifiés sont possibles sans 

modifications importantes à la répartition des responsabilités de la planification. Cependant, en respect au mandat qui lui a 

®t® confi® et dans le but dôexplorer ¨ fond les modalit®s permettant dôam®liorer la performance du processus de planification, 

le comit® sôest int®ress® ¨ des mod¯les de partage de responsabilit®s. Dans les prochaines sections, les travaux du comit® 

visant à solutionner les principaux enjeux ou minimiser leurs effets, et à répondre aux besoins exprimés, sont présentés.   
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2.2 Explorer le concept de planification collaborative et identifier différents modèles 

Le diagnostic a permis de convenir quôune r®vision de la configuration du processus ®tait nécessaire.  La démarche qui a 

mené le comité à proposer des modèles de planification collaborative est la suivante :  

 

1. Présentation de quatre modèles « génériques » inspirés de situations observées au Québec et en Ontario (statu quo, 

modèle avec médiateur, modèle avec intégrateur, et cas ontarien);  

2. Évaluation des modèles génériques par les participants au moyen de la liste des trente enjeux identifiés durant la 

phase diagnostic; 

3. Proposition de nouveaux modèles de planification collaborative (section 2.3).  

 

 

2.2.1 Présentation de quatre modèles génériques 

Des travaux de recherche récents (Morin et al., 2019) ont permis des études de cas visant lôobservation de processus et 

structures de planification forestière. Les cas observés se trouvaient au Québec (4) et en Ontario (1). Une description complète 

des cas dô®tudes est disponible dans la th¯se de doctorat de Franois Morin (Morin, 2019). Un des principaux objectifs des 

travaux de Morin ®tait de sch®matiser le r¹le dôune tierce partie de type int®grateur-syst¯me dans lôexercice de la planification 

foresti¯re collaborative et dô®valuer lôimpact de celle-ci sur la performance de la planification forestière.  

La Figure 7 pr®sente quatre configurations en reprenant le formalisme de Morin (2019). La premi¯re (a) sôapparente au statu 

quo (pour lôOutaouais et dôautres r®gions du Qu®bec). Le superviseur, repr®sent® par lô£tat, pr®pare lui-même les plans en 

consultant directement lôensemble des BGA et des autres utilisateurs du milieu. Les BGA se coordonnent ensuite pour int®grer 

leurs activités dans les PRAN (programmation annuelle). Les BGA, du moins certains dôentre eux, conviennent ensuite des 

opérations forestières avec des sous-traitants. La deuxième configuration (b) fait intervenir un médiateur dont le rôle principal 

est de recueillir les besoins des diff®rents BGA. Lô£tat r®alise encore les plans en consultant directement les BGA, les autres 

utilisateurs et le médiateur. Les BGA préparent ensuite la PRAN. Une troisième configuration (c) donne un rôle plus grand à 

lôentit® dôint®gration qui passe de m®diateur ¨ int®grateur. Dans ce r¹le, lôint®grateur poss¯de une vision plus compl¯te des 

besoins des BGA et assure directement avec lô£tat la r®alisation des plans forestiers. Dans cette configuration, lôint®grateur 

voit également à coordonner avec le sous-traitant les op®rations de r®colte (PRAN). Un conseil dôadministration compos® des 

BGA supervise la gestion de lôint®grateur. Finalement, une quatri¯me configuration sch®matise un partage de responsabilit® 

observée en Ontario 3. Dans cette configuration, un int®grateur pr®pare lôensemble des plans forestiers (du calcul de possibilit® 

jusquôau plan op®rationnel, ¨ lôexception de la PRAN). Lô£tat-superviseur sôassure que les lois et r¯glements sont observ®s. 

Comme dans la configuration pr®c®dente, un conseil dôadministration compos® des BGA supervise la gestion et la 

performance de lôint®grateur. Dans cette configuration, les industriels sont responsables des op®rations de r®colte.   

 

  

                                                           

3 Il existe en Ontario plusieurs configurations avec un partage diff®rent des responsabilit®s entre BGA et lô£tat. 
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Figure 7. Quatre modèles génériques de partage des responsabilités de la planification forestière 

 

Les principales responsabilités liées au processus de planification devaient être présentées pour chaque modèle générique, 

de m°me quôune indication de lôentit® responsable de sa r®alisation (MFFP, int®grateur, BGA). La liste des responsabilit®s est 

présentée au Tableau 6. Les tableaux illustrant le partage des responsabilités pour chaque modèle sont pour leur part 

présentés à lôannexe II.  

  

(a) (b) 

(c) (d) 
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 Tableau 6. Principales activités de la planification forestière à intégrer aux modèles 

Activités 

Description du territoire 

Description de la forêt 

Réalisation d'une démarche participative par enjeux et solutions 

Établissement de la stratégie d'aménagement forestier (incluant consultation publique et autochtone) 

Calcul possibilité forestière 

Courbes et scénarios sylvicoles 
Monter les modèles Woodstock 
Faire les analyses 
Déterminer les possibilités 

Attributions des volumes aux BGA 

Évaluation des besoins 

Détermination des volumes attribuables 

Consultation publique 

Consultation autochtone 

Certification 

Définition des cibles aux indicateurs relatifs à la stratégie 

Définition des cibles aux indicateurs opérationnels 

Identification de zones susceptibles de faire l'objet de récolte dans les 5 à 15 prochaines années 

Priorisation des zones en fonction des VOIC, indicateurs stratégiques d'aménagement et indicateurs 

opération 

Identification de SIP 

Sélection des lots 

Localisation potentielle des infrastructures et premier tracé des chemins à construire 

Inventaire d'intervention 

Harmonisation des usages 

Découpage et caractérisation des SI 

Rédaction des prescriptions sylvicoles et directives de martelage 

Localisation des chemins (opérationnels) 

Exécution du martelage 

Vente aux enchères 

Travaux non commerciaux et éducation des peuplements 

Dépôt de la banque des SI  

Sélection des SI et élaboration de la PRAN (équilibrer volume et destination entre BGA) 

Harmonisation opérationnelle 

Approbation de la PRAN 

Intégration logistique des opérations de récolte et de transport 

Vérification après coupe 

Production des RATF 
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2.2.2 Évaluation des modèles génériques par les membres du comité  

Une grille dô®valuation reprenant les trente enjeux identifi®s lors du diagnostic a servi ¨ ®valuer dans quelle mesure chaque 

élément pourrait être solutionné par chacun des modèles génériques de planification collaborative. Les enjeux étaient évalués 

sur une échelle de 0 à 4  (0 = pas du tout, 4 = tout à fait). Suite à cette évaluation, le modèle ontarien obtient le meilleur résultat 

global (63%), le statu quo obtient le pire résultat (16%) et les configurations 2 et 3 obtiennent 30% et 41% respectivement. 

Des cinq membres du comité ayant évalué les modèles génériques, quatre ont attribué la note globale la plus élevée au 

modèle ontarien. Pour le cinquième membre, le modèle avec intégrateur obtient lô®valuation la plus ®lev®e (le mod¯le ontarien 

obtient le deuxième meilleur pointage). Les écarts de pointage entre participants sont relativement minimes pour les modèles 

« statu quo », « médiateur » et « intégrateur-Québec » (Écart Type Pearson entre 8 et 11). Il est plus grand pour le modèle 

ontarien (ETP 24,56). Un des membres du comit® attribuait une note de 88% au mod¯le ontarien, alors quôun autre lui accordait 

seulement 35%.4 Des membres du comité ont aussi exprimé leurs doutes à savoir si le modèle ontarien était transposable 

dans le contexte québécois. Par exemple, pour certaines personnes, attribuer le calcul de possibilité à un intégrateur semblait 

peu envisageable (ou souhaitable) dans le contexte actuel. 

Quoi quôil en soit, le but vis® en ®valuant des modèles génériques était de discuter de structures existantes et du partage fait 

dans dôautres régions des responsabilit®s li®es ¨ la planification foresti¯re. Le comit® a ainsi ®t® en mesure dôexplorer les 

besoins spécifiques de chaque partie prenante (État, entreprises, entrepreneurs, population, etc.) en lien avec la planification. 

Cette réflexion qui fait abstraction, dans une certaine mesure, des contraintes systémiques, réelles ou perçues, est révélatrice 

des caractéristiques constituant un système de planification « idéal ». Clairement, un modèle favorisant la coordination des 

objectifs et lôint®gration des besoins est peru favorablement par tous les membres du comit®. 

Les échanges liés aux avantages et inconvénients de chaque modèle générique ont mené à la prochaine étape qui visait à 

proposer des nouveaux mod¯les permettant de r®pondre sp®cifiquement aux enjeux de lôOutaouais. Ces mod¯les sont 

présentés à la Section 2.3. 

 

2.3 Proposition de modèles de planification collaborative par les participants  

Les membres du comité ont été invités à proposer un partage des activités de planification (voir Tableau 6) entre les parties 

prenantes quôils jugeaient pertinentes au processus. Notons que le MFFP était représenté en tenant compte des composantes 

suivantes : BFEC, DGSL, BMMB, OR. Les rôles précis de chaque entité composant la portion du processus de planification 

associée au MFFP sont détaillés ¨ lôAnnexe II.  Quatre participants ont chacun fait la proposition dôun mod¯le de planification 

collaborative. Deux membres nôont pas fait de propositions, mais ont comment® les mod¯les mis de lôavant. Chaque mod¯le 

a été présenté et expliqué par la personne ayant fait la proposition lors dôune r®union du comit® de travail.   

Les membres du comité ont fait des propositions variées et ambitieuses. Des points de similitudes existaient entre les 

différentes propositions et il a ainsi été possible de convenir de trois modèles principaux. Les deux premiers se déclinent en 

variantes en apparence similaires et incluent un intégrateur devant favoriser la collaboration et la coordination. Le troisième 

présente une configuration dans laquelle les BGA redeviennent les principaux acteurs de la planification opérationnelle sans 

lôajout dôun int®grateur.   

Les repr®sentants industriels affichaient initialement peu dôint®r°ts ¨ proposer des modifications aux activit®s qui concernent 

le calcul de possibilité forestière et la planification stratégique. Les représentants du MFFP ont par contre fait des propositions 

importantes qui ont ralli® lôappui des autres membres du comit®. Progressivement, lôensemble des membres percevait le 

besoin de répartir les tâches de planification de façon à assurer une meilleure cohérence des activités entre les niveaux 

strat®gique, tactique et op®rationnel. Par exemple, lôimportance de bien arrimer la d®finition des volumes attribuables avec le 

processus de planification a rapidement fait consensus.  Il y a aura certainement lieu, pour le MFFP, de poursuivre la réflexion 

                                                           

4  Cette différence de perception peut aussi servir à illustrer le d®fi que repr®sente la mise en place dôune vision commune dans un groupe ayant des 

expériences et besoins bien distincts. 
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lancée par le comité et qui concerne le partage des responsabilités de planification au sein même de son organisation (voir 

Annexe II). 

Un élément principal, si on se limite aux modèles ayant recours à un intégrateur, est de déterminer qui est responsable des 

prescriptions sylvicoles et du découpage des chantiers. Ultimement, le MFFP demeure responsable en vertu de la loi sur 

lôam®nagement durable des for°ts, quôil soit superviseur ou approbateur. Il faut cependant déterminer qui devrait rédiger les 

prescriptions : des employ®s du MFFP ou bien des employ®s associ®s ¨ lôint®grateur. Il est ®galement possible dôenvisager 

une équipe conjointe pour cette fonction précise. Le comité de travail a donc retenu deux modèles avec intégrateur : Modèle 

1 - « intégrateur avec prescription » et Modèle 2 - « intégrateur sans prescription ». Le troisième modèle (Modèle 3), sans 

intégrateur, répartit les tâches entre le MFFP et les BGA. La sous-section 2.3.1 présente ces trois modèles. Une description 

d®taill®e des r¹les et responsabilit®s appara´t ¨ lôAnnexe II. Ensuite, ¨ la sous-section 2.3.2, lô®valuation des mod¯les est 

pr®sent®e. Trois groupes dôindicateurs ont ®t® utilis®s. Le premier groupe vise lô®valuation des trente enjeux, le second porte 

sur les aspects collaboratifs et le troisi¯me sôattarde aux indicateurs socio®conomiques. 

 

2.3.1 Présentation des modèles retenus 

Modèle 1 ï intégrateur avec prescriptions 

Le mod¯le 1 confie ¨ lôint®grateur un certain nombre dôactivit®s actuellement r®alis®es par le MFFP ou les BGA. Au niveau 

des enjeux dôordre strat®gique5, le MFFP demeure maitre dôîuvre de la description du territoire, des calculs de possibilit® 

foresti¯re et de lôattribution des volumes aux b®n®ficiaires de garanties, mais certaines de ces activités sont réaménagées 

entre les unit®s administratives du MFFP (voir Annexe II). Il consulte lôint®grateur pour ®tablir la strat®gie dôam®nagement, 

pour la définition des indicateurs SADF (Strat®gie dôam®nagement durables des for°ts) et lôidentification des zones 

dôintervention potentielles (ZIP). Le MFFP implique ®galement lôint®grateur dans les d®marches de consultation publique et 

autochtone. La certification est la responsabilit® partag®e de lôint®grateur et des BGA concern®s.  Lôint®grateur ®labore les 

prescriptions, localise les chemins et délimite les secteurs de récolte. Dans cette configuration, le MFFP demeure responsable 

des ventes aux ench¯res, mais il confie ¨ lôint®grateur lôessentiel des activit®s de planification qui concernent directement les 

BGA. Cela inclut le d®coupage des secteurs dôintervention et lôharmonisation des usages.  Lôint®grateur s®lectionne les SI 

(secteurs dôint®r°ts) et ®labore les PRAN. Le MFFP approuve les PRAN. Lôharmonisation op®rationnelle et lôint®gration des 

op®rations logistiques sont faites conjointement par lôint®grateur, qui d®tient une vue globale, et les BGA, qui r®alisent les 

activités de récolte. Les BGA maintiennent leurs relations avec les fournisseurs de services de récolte et de transport. Il est 

®galement propos® de confier ¨ lôint®grateur la planification des travaux non commerciaux et dô®ducation des peuplements.  

Le MFFP réalise des contrôles après coupe et les suivis forestiers. Le partage des responsabilités entre le MFFP, lôint®grateur 

et les BGA est schématisé à la Figure 8. Les lignes horizontales pointillées marquent une démarcation approximative entre 

les principaux niveaux hiérarchiques.  

                                                           

5  La terminologie du rapport reprend généralement les trois grands niveaux de la planification forestière hiérarchique tel que formalisés par Bettinger et 

al. (2009) : strat®gique, tactique, annuelle. Cependant, pour ®viter des ambig¿it®s inutiles, nous pr®f®rons porter lôattention sur les activités 
dôam®nagement sans trop dô®gard ¨ lô®tiquette du niveau hi®rarchique.  
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Figure 8. Schématisation du modèle « intégrateur avec prescription » (modèle 1) 

 

Modèle 2 ï intégrateur sans prescription 

Le modèle 2 est pratiquement identique au précédent pour les éléments stratégiques (Modèle 1). Cependant, le MFFP 

maintient la responsabilit® de la pr®paration des prescriptions sylvicoles et du d®coupage des secteurs dôintervention. La 

proposition de ce mod¯le sôaccompagnait dôune organisation suppl®mentaire qui prenait en charge lôensemble des travaux 

dôinventaires et de martelage. Un contrat ¨ long terme (5 ans) serait ainsi offert ¨ une entreprise dans le but dôoffrir une certaine 

stabilit®. Dans le mod¯le 1, les contrats de service forestiers seraient g®r®s par lôint®grateur. Le recours (ou non) à un 
























































































































